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Réunion du 26 Novembre 
 
Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD – FRIQUET - BORDIER 
 
Excusés : MM. RABAT - PAULINE – SAVIDAN - PARIZON 
 
Assistent : Mme BOURDON - M. VALLET 
 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement SENIORS – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (Sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein 
droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
 
REGIONAL 2 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule D :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
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Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
 
REGIONAL 3 
Poule A :  
Le club de l’E.S. OYRE DANGE a désigné M. SOLTANI Mahfoud comme éducateur principal de l’équipe R3. 
Ce dernier, bien que possédant le CFF3, ne peut couvrir le club car ce n’est pas l’entraîneur qui a fait accéder cette équipe 
de Régional 4 en Régional 3. Le diplôme BMF est donc requis pour la couverture de l’équipe. 
Le Comité de Direction de la LFNA, saisi d’une demande de dérogation du club concerné, a indiqué, dans sa séance du 
05 Novembre 2018, qu’une demande de V.A.E. (adressée par l’IR2F) et d’un engagement écrit à l’inscription aux tests de 
sélection du BMF avec justification de présence pouvait mettre en dérogation le club. 
A défaut, les sanctions financières et sportives s’appliqueront de manière rétroactive. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule D :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule G :  
La Commission, dans son P.V. du 12 Novembre, avait mentionné la mise en infraction du club de l’A.S. COZES et demandé 
la désignation d’un nouvel éducateur, sous peine d’une nouvelle sanction financière. Elle constate que le club de l’A.S. 
COZES a désigné M. BAJAUD Damien, Titulaire du BEF, comme éducateur principal de l’équipe R3. Le club se retrouve 
donc à nouveau en conformité avec le Statut. 
 
La Commission prend note de la démission de l’éducateur principal de l’E.S. SAINTES 2, M. PINEL. 
Elle avait demandé au club de l’E.S. SAINTES de désigner un nouvel éducateur avant le 12 Décembre. Elle constate la 
désignation de M. RODRIGUES Florent José, Titulaire du BEF, comme éducateur principal de l’équipe R3.  
Le club reste à nouveau en conformité avec le Statut. 
 
Poule H :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule I :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
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Poule J :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
Poule K :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
 
Poule L :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut. 
 
 
2 - Etude des Obligations d’Encadrement FEMININES ET JEUNES – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Obligation de diplômes 

• R1 Féminin : au minimum un AS ou un CFF3 
• R2 Féminin : un éducateur fédéral ou un module CFF3 
• Championnats U19 à U16 (R1 et R2) : au minimum un AS ou un CFF3 
• Championnats U15 à U13 (R1 et R2) : au minimum un I2 ou un CFF2 

 
Sanctions 
Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la saison en cours. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
 
 
Les tableaux ci-après font le constat de la situation, par club soumis à obligation.  
Un courriel individuel sera prochainement adressé à chaque club en infraction pour les informer d’une possible 
régularisation de leur part avant le 11 Janvier 2019. 
 
Féminine R1 : 
Le club du S.O. CHATELLERAULT a désigné M. FELIX comme éducateur principal de l’équipe Féminine R1.  
Or, ce dernier possède uniquement l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du S.O. CHATELLERAULT doit alors inscrire M. FELIX à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Féminine R2 : 
Le club des COQS ROUGES MANSLOIS a désigné M. GERVAIS comme éducateur principal de l’équipe Féminine R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club des COQS ROUGES MANSLOIS doit alors inscrire M. GERVAIS à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de POITIERS 3 CITES (2) a désigné M. CIANCHI comme éducateur principal de l’équipe Féminine R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de POITIERS 3 CITES (2) doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de C.M.O. BASSENS a désigné M.ADJOU comme éducateur principal de l’équipe Féminine R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Educateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de C.M.O. BASSENS doit alors enregistrer une licence Educateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.S. MONTOISE / STADE MONTOIS a désigné M.DOMAGALA comme éducateur principal de l’équipe 
Féminine R2.  Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de l’E.S. MONTOISE / STADE MONTOIS doit alors inscrire M. DOMAGALA à une formation CFF3 ou désigner un 
nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
 
U19 Régional 1 : 
Le club des U.S. BEAUNE LES MINES a désigné M. MACHEFERT comme éducateur principal de l’équipe U19 R1.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIOR du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de l’U.S. BEAUNE LES MINES doit alors inscrire M. MACHEFERT à une formation Module U17/U19 du CFF3 ou 
désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A 
défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17/U19 du CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
Le club du S.A. LE PALAIS SUR VIENNE a désigné M. RUFFET comme éducateur principal de l’équipe U19 R1.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du S.A. LE PALAIS SUR VIENNE doit alors inscrire M. RUFFET à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de l’E.S. POITIERS 3 CITES a désigné M. CABRERA comme éducateur principal de l’équipe U19 R1.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIOR du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de l’E.S. POITIERS 3 CITES doit alors inscrire M. CABRERA à une formation Module U17/U19 du CFF3 ou désigner 
un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17/U19 du CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
Le club de LADIGNAC/ST YRIEIX LA PERCHE/FEYTIAT a désigné M. DUPUIS comme éducateur principal de l’équipe U19 
R1. Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de LADIGNAC/ST YRIEIX/FEYTIAT doit alors inscrire M. DUPUIS à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL a désigné M. ENOGAT comme éducateur principal de l’équipe U19 R1. Or, ce dernier 
ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL doit alors inscrire M. ENOGAT à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M ASSOUVIE comme éducateur principal de l’équipe U19 R1.  
Or, ce dernier ne possède que les modules du CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du S.A.G. CESTAS doit alors inscrire M. ASSOUVIE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U19 Régional 2 : 
Le club du F.C. NUEILLAUBIERS a désigné M. JOURNAULT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. NUEILLAUBIERS doit alors inscrire M. JOURNAULT à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du STADE VOUILLE 79 a désigné M. NIVAULT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du STADE VOUILLE 79 doit alors inscrire M. NIVAULT à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de CAP AUNIS A.S.P.T.T. a désigné M. MAGOIS comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de CAP AUNIS A.S.P.T.T. doit alors inscrire M. MAGOIS à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de l’O.L. NIORT ST LIGUAIRE a désigné M. DA SILVA CUNHA comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme et est inscrit uniquement à une formation Modules U17-U19 ce qui place le 
club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’O.L. NIORT ST LIGUAIRE doit alors inscrire M. DA SILVA CUNHA à une formation Module Seniors du CFF3 
ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. 
A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation Module Senior du CFF3 
sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de PERIGNY F.C. a désigné M. LAPIQUE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de PERIGNY F.C. doit alors inscrire M. LAPIQUE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de S.C. ST JEAN D’ANGELY a désigné M. REVAULT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de S.C. ST JEAN D’ANGELY doit alors inscrire M. REVAULT à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de C.J.F. CŒUR DE SAINTONGE a désigné M. PERROGON comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIOR du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de C.J.F. CŒUR DE SAINTONGE doit alors inscrire M. PERROGON à une formation Module U17/U19 du CFF3 ou 
désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A 
défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17/U19 du CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
Le club de l’U.S. BEAUNE LES MINES (2) a désigné M. METAIS comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’U.S. BEAUNE LES MINES (2) doit alors inscrire M. METAIS à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. VALLES comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de l’E.S. GUERETOISE doit alors inscrire M. VALLES à une formation Module SENIOR du CFF3 ou 
désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A 
défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIOR du CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
Le club de G.J. PAYS DE NEXON a désigné M. VILLENEUVE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIOR du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées.Le club de G.J. PAYS DE NEXON doit alors inscrire M. VILLENVEUVE à une formation Module U17/U19 du CFF3 
ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. 
A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17/U19 du CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
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Le club de l’A.S. ST PANTALEON (2) a désigné M. HUTEAU comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. ST PANTALEON (2) doit alors inscrire M.HUTEAU à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du G.J. SUD SAINTONGE a désigné M. GERON comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du G.J. SUD SAITONGE doit alors inscrire M. GERON à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. PORTES D’OCEAN 17 a désigné M. SEUGNET comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. PORTES D’OCEAN 17 doit alors inscrire M. SEUGNET à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. ST LAURENT D’ARCE ST GERVAIS a désigné M. MORIER comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. ST LAURENT D’ARCE ST GERVAIS doit alors inscrire M. MORIER à une formation CFF3 ou désigner un 
nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de F.C. ST MEDARD EN JALLES a désigné M. HADI comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de F.C. ST MEDARD EN JALLES doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte 
du club. 
 
Le club du ROYAN VAUX A.F.C/SEUDRE a désigné M. PERRET comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du ROYAN VAUX A.F.C./SEUDRE doit alors inscrire M. PERRET à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. COTEAUX LIBOURNAIS a désigné M. QUINSENAC comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. COTEAUX LIBOURNAIS doit alors inscrire M. QUINSENAC à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club du C.M.O. BASSENS a désigné M. PRZYBYLSKI comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du C.M.O. BASSENS doit alors inscrire M. PRZYBYLSKI à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’U.S. BERGERAC LA CATTE a désigné M. BENFARHONEI comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que titulaire du BEF, couvre déjà l’équipe R2 du club. 
Le club de l’U.S. BERGERAC LA CATTE doit alors désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de 
régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ correspondant aux frais 
pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club 
 
Le club de S.C. LA BASTIDIENNE a désigné M. BROU KOUDOU comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de S.C. LA BASTIDIENNE doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. GAY comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. doit alors inscrire M. GAY à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’U.S. ALLIANCE TALENCE a désigné M. LUCIEN comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’U.S. ALLIANCE TALENCE doit alors inscrire M. LUCIEN à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. GRADIGNAN a désigné M. HOCHEDEZ comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du G.J. SUD SAITONGE doit alors inscrire M. GERON à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S. LE HAILLAN a désigné M. BERBANTES comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. LE HAILLAN doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club du MARMANDE F.C. / STE BAZE a désigné M. GORET comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du MARMANDE F.C. / STE BAZE doit alors inscrire M. GORET à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du G.J. BRUILHOIS a désigné M. CAMES comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du G.J. BRUILHOIS doit alors inscrire M. CAMES à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. TARGON SOULIGNAC a désigné M. FIOROTTO comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. TARGON SOULIGNAC doit alors inscrire M. FIOROTTO à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de LA VIOLETTE ATURINE a désigné M. DAMINATO comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de LA VIOLETTE ATURINE doit alors inscrire M. DAMINATO à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.V. CASSENEUIL PAILLOLES a désigné M. LAOUE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.V. CASSENEUIL PAILLOLES doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte 
du club. 
 
Le club de S.C. ST PIERRE DU MONT a désigné M. LOBIT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Educateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de S.C. ST PIERRE DU MONT doit alors enregistrer une licence Educateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de l’U.S.M. MARSAN a désigné M. JACQUES comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’U.S.M. MARSAN doit alors inscrire M. JACQUES à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de S.A. ST SEVERIN a désigné M. ERNEST comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de S.A. ST SEVERIN doit alors inscrire M. ERNEST à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de JURANCONNAISE a désigné M. BRU comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de JURANCONNAISE doit alors inscrire M. BRU à une formation Module SENIORS du CFF3 ou désigner 
un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIORS du CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
Le club de F.C. LESCARIEN a désigné M. GARCIA comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le CFF1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de F.C. LESCARIEN doit alors inscrire M. GARCIA à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.S.M.A.N MEILLON a désigné M. BELLEHIGUE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’E.S.M.A.N. MEILLON doit alors inscrire M. BELLEHIGUE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du F.C. OLORON BEARN a désigné M. MOREL comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du F.C. OLORON BEARN doit alors inscrire M. MOREL à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.L. ORTHEZ BEARNAIS a désigné M. MAYSOUNAVE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées.. 
Le club de l’E.L. ORHTEZ BEARNAIS doit alors inscrire M. MAYSOUNAVE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de F.A. PAU BOURBAKI a désigné M. DJELASSI comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIORS du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de JURANCONNAISE doit alors inscrire M. DJELASSI à une formation Module U17-U19 du CFF3 ou 
désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A 
défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17-U19 du CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
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Le club de l’UNION PORTUGAISE DE PAU a désigné M. ZAHI comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’UNION PORTUGAISE DE PAU doit alors inscrire M. ZAHI à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S. ARTIX a désigné M. JUAT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de l’A.S. ARTIX doit alors inscrire M. JUAT à une formation Module SENIORS du CFF3 ou désigner un 
nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIORS du CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
Le club de F.C. ARDANAVY a désigné M. LABARATA comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U15 du CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de F.C. ARDANAVY doit alors inscrire M. LARATA à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du S.A. MAULEONAIS a désigné M. UTHURRALT comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du S.A. MAULEONAIS doit alors inscrire M. UTHURRALT à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de F.C. LUY DE BEARN a désigné M. ROBERTO NUNES comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de F.C. LUY DE BEARN doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S. ST MARTIN DE SEIGNAN a désigné M. CHABRETTE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. ST MARTIN DE SEIGNAN doit alors inscrire M. CHABRETTE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de HIRIBURUKO AINHARA a désigné M. PARTIE comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U13 du CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de HIRIBURUKO AINHARA doit alors inscrire M. PARTIE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de l’A.S. TARNOS (2) a désigné M. SURLEAU comme éducateur principal de l’équipe U19 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. TARNOS (2) doit alors inscrire M. SURLEAU à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U18 Régional 1  
Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. GORYL comme éducateur principal de l’équipe U18 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du C.S. FEYTIAT doit alors inscrire M. GORYL à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U18 Régional 2  
Le club d’AUNIS AVENIR F.C. a désigné M. CHAILLE comme éducateur principal de l’équipe U18 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du C.S. FEYTIAT doit alors inscrire M. CHAILLE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’AVENIR NORD FOOT 87 a désigné M. BOUX comme éducateur principal de l’équipe U18 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’AVENIR NORD FOOT 87 doit alors inscrire M. BOUX à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du CANTON AUNISIEN F.C. a désigné M. CHARRON comme éducateur principal de l’équipe U18 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du CANTON AUNISIEN F.C. doit alors inscrire M. CHARRON à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’O.F.C. RUELLE a désigné M. AIME comme éducateur principal de l’équipe U18 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’OF.C. RUELLE doit alors inscrire M. AIME à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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U17 Régional 1  
Le club de l’U.S. AULNAY/MATHA AVENIR a désigné M. HUCTEAU comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’U.S. AULNAY/MATHA AVENIR doit alors inscrire M. HUCTEAU à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’E.F.C. DOMPIERRE BOURGNEUF a désigné M. DEVAUX comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’E.F.C. DOMPIERRE BOURGNEUF doit alors inscrire M. DEVAUX à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE a désigné M. FERNANDES GOMES comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE doit alors inscrire M. FERNANDES GOMES à une formation Module SENIORS 
du CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 
Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIORS du 
CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du STADE BORDELAIS A.S.P.T.T. (2) a désigné M. RISPAL comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du STADE BORDELAIS A.S.P.T.T. (2) doit alors inscrire M. RISPAL à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de LIMOGES BEAUBREUIL a désigné M. CHAKROUNI comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de LIMOGES BEAUBREUIL doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de LANGON F.C. a désigné M. OLKOVIK comme éducateur principal de l’équipe U17 R1.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de LANGON F.C. doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U16 Régional 1  
Le club de l’E.S.A. BRIVE a désigné M. JUGIE comme éducateur principal de l’équipe U16 R1.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de l’E.S.A. BRIVE doit alors inscrire M. JUGIE à une formation Module SENIORS du CFF3 ou désigner 
un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIORS du CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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U16 Régional 2  
Le club de l’E.S.A. AYTRE a désigné M. QUERE comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’E.S.A. AYTRE doit alors inscrire M. QUERE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de LOUDUN F.C. a désigné M. REGNIER CUVELARD comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module U17-U19 du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de LOUDUN F.C. doit alors inscrire M. REGNIER CUVELARD à une formation Module SENIORS du CFF3 
ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. 
A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIORS du CFF3 sera 
débitée sur le compte du club. 
 
Le club de ROCHEFORT F.C./TONNAY a désigné M. REGNIER comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de ROCHEFORT F.C./TONNAY doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club du G.J. VIENNE ET MOULIERE a désigné M. LEBEAU comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du G.J. VIENNE ET MOULIERE doit alors inscrire M. LEBEAU à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du THOUARS FOOT 79 a désigné M. BEAUREPAIRE comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du THOUARS FOOT 79 doit alors inscrire M. BEAUREPAIRE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de F.C. COTEAUX DU LIBOURNAIS a désigné M. NELSOM comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de F.C. COTEAUX DU LIBOURNAIS doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte 
du club. 
 
Le club de F.C. SARLAT MARCILLAC a désigné M. DESMARTIN comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le module SENIORS du CFF3 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de F.C. SARLAT MARCILLAC doit alors inscrire M. DESMARTIN à une formation Module U17-U19 du 
CFF3 ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 
2019. A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U17-U19 du CFF3 sera 
débitée sur le compte du club. 
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Le club de l’A.S. ST YRIEIX/CHAMPNIERS a désigné M. LEBAUD comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que le CFF1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. ST YRIEIX/CHAMPNIERS doit alors inscrire M. LEBAUD à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M. HODOUL comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Technique Régional ce qui place 
le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de S.A.G. CESTAS doit alors enregistrer une licence Technique Régional avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
Le club de LANGON F.C. a désigné M. MORSLI comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du THOUARS FOOT 79 doit alors inscrire M. BEAUREPAIRE à une formation CFF3 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club d’OLORON BEARN F.C .a désigné M. PEREIRA comme éducateur principal de l’équipe U16 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club d’OLORON BEARN F.C. doit alors inscrire M. PEREIRA à une formation CFF3 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U15 Régional 1  
Le club de G.J. POLE SUD CREUSE a désigné M. FLOQUET comme éducateur principal de l’équipe U15 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de G.J. POLE SUD CREUSE doit alors inscrire M. FLOQUET à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
Le club de l’A.S. ST YRIEIX/CHAMPNIERS a désigné M. OLLIER comme éducateur principal de l’équipe U15 R1.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de l’A.S. ST YRIEIX/CHAMPNIERS doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, 
une amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte 
du club. 
 
 
U14 Régional 1 
Le club du STADE POITEVIN F.C. a désigné M. FEUGEAS comme éducateur principal de l’équipe U14 R1.  
Or, ce dernier, bien que possédant le diplôme nécessaire, n’a pas enregistré sa licence Animateur ce qui place le club en 
infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club du STADE POITEVIN F.C. doit alors enregistrer une licence Animateur avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une 
amende financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du 
club. 
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Le club de ROCHEFORT F.C. a désigné M. GARDES comme éducateur principal de l’équipe U14 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de ROCHEFORT F.C. doit alors inscrire M. GARDES à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S. ST PANTALEON a désigné M. MOUNEYRAT comme éducateur principal de l’équipe U14 R1.  
Or, ce dernier ne possède que le module U13 du CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de l’A.S. ST PANTALEON doit alors inscrire M. MOUNEYRAT à une formation Module U15 du CFF2 ou 
désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A 
défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U15 du CFF2 sera débitée sur 
le compte du club. 
 
Le club de JEUNESSE VILLENAVAISE a désigné M. PEPION comme éducateur principal de l’équipe U14 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de JEUNESSE VILLENAVAISE doit alors inscrire M. PEPION à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de J.A. DAX a désigné M. LAULOM comme éducateur principal de l’équipe U14 R1.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de J.A. DAX doit alors inscrire M. LAULOM à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur possédant le 
diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
U14 Régional 2 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE a désigné M. ROUX comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier, possédant les modules du CFF3 et non le CFF2, place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE doit alors inscrire M. ROUX à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME a désigné M. GOBRY comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier, possédant les modules du CFF3 et non le CFF2, place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME doit alors inscrire M. GOBRY à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de CHAMPNIERS / ST YRIEIX a désigné M. LEVEQUE comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier ne possédant que le CFF1, place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de CHAMPNIERS / ST YRIEIX doit alors inscrire M. LEVEQUE à une formation CFF2 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de C.A. RILHAC RANCON a désigné M. RUCHAUD comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier ne possède que l’Initiateur 1 ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club de C.A. RILHAC RANCON doit alors inscrire M. RUCHAUD à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur 
possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière 
de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de l’A.S.U. BORDEAUX ST JEAN a désigné M.COUGNON comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier bien que possédant le BEF a déjà une licence Technique Régional enregistrée au club du F.C. TARGON 
SOULIGNAC ce qui ne lui permet pas de couvrir une autre équipe, plaçant le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de l’A.S.U. BORDEAUX ST JEAN doit alors désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai 
de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ correspondant aux frais 
pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club de COULOUMIERS CHANIERS / SANILHAC a désigné M. GERVAIS comme éducateur principal de l’équipe U14 
R2.  Or, ce dernier ne possède que le module U15 du CFF2 ce qui place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. Le club de COULOUMIERS CHANIERS / SANILHAC doit alors inscrire M. GERVAIS à une formation Module U13 
du CFF2 ou désigner un nouvel éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 
Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U13 du CFF2 
sera débitée sur le compte du club. 
 
Le club d’E.F.C. DOMPIERRE BOURGNEUF a désigné M. PERCHE comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier ne possède aucun diplôme ce qui place le club en infraction au regard des obligations susvisées. 
Le club d’E.F.C. DOMPIERRE BOURGNEUF doit alors inscrire M. PERCHE à une formation CFF2 ou désigner un nouvel 
éducateur possédant le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende 
financière de 100€ correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
Le club de C.A. BEGLAIS a désigné M. RAUMEL comme éducateur principal de l’équipe U14 R2.  
Or, ce dernier, possédant les modules du CFF3 et non le CFF2, place le club en infraction au regard des obligations 
susvisées. 
Le club de C.A. BEGLAIS doit alors inscrire M. RAUMEL à une formation CFF2 ou désigner un nouvel éducateur possédant 
le diplôme requis. Le délai de régularisation est fixé avant le 11 Janvier 2019. A défaut, une amende financière de 100€ 
correspondant aux frais pédagogiques de la formation CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
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3 – Examen des dossiers de demande d’équivalence BEF 
 
• ALLOSSE Sébastien – FC THENON LIMEYRAT FOSSEMAGNE – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. ALLOSSE, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• BUR Bernard – ESMAN – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. BUR, ce dernier remplissant 
les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons sportives 
au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• CHAMPAUX Mickael – Pas de club cette saison – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. CHAMPAUX, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• CHAVAROCHE Pascal – F.C. CHARENTE LIMOUSINE – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. CHAVAROCHE, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• HADDOU Lakdhar – ET.S. USSAC – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. HADDOU, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• LANDAIS Pierrick – LANGON F.C. – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. LANDAIS, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• MALGOGNE Rémi – A.S. VILLEBOIS HAUTE BOEME – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. MALGOGNE, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
• PARISOT Frédéric – Pas de licence cette saison – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. PARISOT, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
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• REMUZEAU Rebecca – Pas de licence cette saison – 20 euros  
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de Mme REMUZEAU, cette dernière 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur 
 
 
Gérard CHEVALIER         Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs      Direction du Pôle 
 
 
 
 
 
Procès-Verbal validé le 27 Novembre par Luc RABAT, Secrétaire Général 
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TABLEAUX ANNEXES D’ENCADREMENT FEMININES ET JEUNES 
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